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Un tiersdesétablissementsdeBourgogne
Franche-Comtése renouvellechaqueannée

Entre 2008 et 2013, le nombre d’établissements a progressé de 2,7 % par an en Bourgogne
Franche-Comté. L’évolution du nombre d’établissements est loin de rendre compte du fort
renouvellement du tissu productif. Créations, cessations, cessions-reprises ou transferts, ces

mouvements concernent en effet chaque année un tiers des établissements. Ils sont encore plus
fréquents dans les activités tertiaires où la taille des établissements est relativement faible et
l’investissement de départ peu élevé. Le renouvellement constant de l’appareil productif est à
l’origine de créations nettes d’emplois dans la moitié des 25 zones d’emploi de Bourgogne
Franche-Comté, alors que les établissements pérennes réduisent leurs effectifs entre 2008 et 2013
dans la quasi totalité des zones.

Madeline Bertrand, Insee Bourgogne
Stéphane Adrover, Insee Franche-Comté

Établissements Emplois salariés

Nombre par an
% dans le total

en début
d'année

Nombre par an
% dans le total

en début
d'année

Entrées 26 100 18,7 30 300 5,3
Créations, réactivations 20 800 14,9 17 300 3,0
Reprises 1 300 1,0 5 200 0,9
Transferts (emménagements) 4 000 2,8 7 800 1,4

Sorties 22 500 16,0 30 100 5,2
Cessations 17 200 12,2 17 000 2,9
Cessions 1 300 1,0 5 200 0,9
Transferts (déménagements) 4 000 2,8 7 900 1,4

Évolution dans les établissements
pérennes

Augmentation dans les
établissements en croissance

36 200 6,2

Diminution dans les établissements
en déclin

40 800 7,0

1 Davantage de créations - réactivations que de cessations entre 2008 et 2013

Champ : établissements ayant une activité marchande, hors agriculture
Source : Insee, REE et Clap

En Bourgogne Franche-Comté, les acti-
vités marchandes hors agriculture comp-
tent 149 100 établissements au 1er janvier
2013. Depuis 2008, ce nombre a
progressé en moyenne de 2,7 % par an,
un rythme plus faible qu’en France
métropolitaine où il atteint 3,5 %.
Le renouvellement du tissu productif est
beaucoup plus important que ne le laisse
imaginer cette augmentation du nombre
d’établissements. Chaque jour des
établissements se créent ou disparaissent,
des cessions-reprises et des transferts ont
lieu. En moyenne, sur la période 2008 -
2013, 35 % des établissements de la
région se renouvellent chaque année :
19 % entrent dans le parc et 16 % en
sortent.
Chaque année, 26 100 établissements
entrent dans le stock. Ce sont principale-
ment, pour 80 % d’entre eux, des créa-
tions ou des réactivations. Les sorties
d’établissements (22 500 par an en
moyenne) sont pour les trois quarts des
cessations d’activité. Viennent ensuite

les transferts géographiques, c’est-à-dire
des déménagements d’établissements à
une nouvelle adresse. Ils constituent le
second motif d’entrée comme de sortie.
Enfin les reprises et cessions

d’établissements sont moins fréquentes
et par définition s’équilibrent.
En cinq ans, le cumul de ces mouvements
représente 130 700 établissements
entrant, un volume équivalent au stock
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d’établissements actifs en 2008. Pour autant,
ce fort renouvellement du tissu productif
s’effectue par entrées et sorties autour d’un
noyau dur d’établissements pérennes. Il
existe un lien fort entre le taux de sortie et le
taux d’entrée, généralement proches l’un de
l’autre. Près de la moitié des nouveaux
établissements créés disparaissent dans les
cinq ans.

L’information et la communication : un
secteur en constant renouvellement

Le taux de renouvellement varie selon l’ac-
tivité. Il est plus élevé dans les activités
tertiaires où la taille des établissements est
assez faible et le coût de lancement moins
élevé. Le secteur « information et commu-
nication » se renouvelle le plus avec un taux
annuel de 59 %. Le renouvellement est aussi
important dans les activités scientifiques et
techniques et les services administratifs et
de soutien ainsi que les autres activités de
services marchands (soins de beauté, répa-
ration d’ordinateur, entretien corporel…).
À l’inverse, dans la plupart des secteurs
industriels, le taux de renouvellement est
assez faible et varie de 16 % à 19 %. Les
établissements industriels, de plus grande
taille, nécessitent souvent un investissement
de départ plus élevé : cela restreint le
nombre d’établissements créés chaque
année.
Entre 2008 et 2013, dans plusieurs secteurs
particulièrement affectés par la crise, les
sorties d’établissements dépassent les
entrées. Cela concerne les principaux
secteurs industriels, le transport et l’entre-
posage et les activités immobilières. Ce
dernier secteur a le plus fort déficit d’éta-
blissements, avec un taux d’entrée moyen
inférieur de trois points au taux de sortie
(14 % contre 17 %).

Toutes les zones d’emploi gagnent des
établissements

Dans toutes les zones d’emploi, les entrées
dépassent les sorties, durant la période
2008 - 2013, entraînant une augmentation
du nombre d’établissements. Toutefois le
taux de renouvellement varie d’une zone à
l’autre, en lien avec leur structure produc-
tive et leur dynamique démographique et
économique.
Cinq zones d’emploi renouvellent fortement
leur tissu productif avec un taux annuel de
près de 38 % : Sens, Besançon, Belfort-Mont-
béliard-Héricourt, Dijon et Dole. Les mouve-
ments sont nombreux dans ces zones qui
concentrent une grande part de l’activité de la
région. Ce sont aussi celles qui gagnent le plus
d’établissements, avec des taux d’entrées qui
dépassent les 20 %.
À l’opposé, dans la zone du Morvan, peu
attractive et dans celles de Morteau et de

2 Des taux de renouvellement plus forts dans les services que dans l’industrie

Note de lecture : les secteurs situés à droite de la diagonale sont ceux pour lesquels les sorties sont plus nombreuses que les en-
trées. À l’inverse, ceux situés à gauche comptent davantage d’entrées que de sorties.
Champ : établissements ayant une activité marchande, hors agriculture
Source : Insee, REE et Clap

3 Besançon, Dijon, Belfort - Montbéliard - Héricourt, Sens et Dole : fort renouvelle-
ment des établissements

Note de lecture : les secteurs situés à droite de la diagonale sont ceux pour lesquels les sorties sont plus nombreuses que les en-
trées. À l’inverse, ceux situés à gauche comptent davantage d’entrées que de sorties. En bleu, les zones d’emploi de Franche-Comté,
en rouge celles de Bourgogne.
Champ : établissements ayant une activité marchande, hors agriculture
Source : Insee, REE et Clap

Saint-Claude, plus industrielles, le taux de
renouvellement n’atteint pas 30 % par an.

Le renouvellement a peu d’incidence
sur l’évolution de l’emploi

Tous ces mouvements ont des répercus-
sions sur l’emploi très variables selon la
taille de l’établissement considéré. Le
déménagement du cabinet d’un médecin,
d’un dentiste ou d’un avocat aura, a priori,
moins d’impact sur l’économie que la
fermeture d’une usine.
Entre 2008 et 2013, les 26 100 établisse-
ments créés, repris ou qui ont déménagé ont
permis la création de 30 300 emplois par an

en Bourgogne Franche-Comté. Dans le
même temps, 30 100 emplois ont été
détruits chaque année par cessations,
cessions et transferts d’établissements.
Tous ces mouvements modifient le tissu
productif et par voie de conséquence la
nature des emplois mais leurs effets, légère-
ment positifs, apparaissent faibles sur le
volume même de l’emploi. Cela n’est pas le
cas des établissements pérennes,
c’est-à-dire ceux présents en 2008 et
toujours actifs cinq ans plus tard. Ici, les
effectifs salariés se sont resserrés : ils bais-
sent de 4 500 emplois par an en moyenne.
Les établissements en croissance créent
chaque année 36 200 emplois en moyenne
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quand ceux en déclin en détruisent 40 800.
Cette diminution des effectifs dans les
établissements pérennes est plus marquée en
Bourgogne Franche-Comté qu’au niveau
national.

Le renouvellement, créateur d’emploi
dans les services

Entre 2008 et 2013, les quatre secteurs qui
gagnent de l’emploi salarié sont aussi ceux
dont le taux de renouvellement est parmi les
plus importants. L’administration publique,
enseignement, santé humaine et action
sociale ainsi que les activités scientifiques et
techniques, services administratifs et de
soutien bénéficient d’une évolution positive
de l’emploi due à la fois au renouvellement
du tissu productif et aux établissements
pérennes. Ce sont les deux secteurs dans
lesquels l’augmentation des effectifs salariés
est la plus importante. Dans deux autres
secteurs des services marchands, celui de
l’hébergement - restauration et celui des
autres activités de services, le gain net d’em-
plois est uniquement porté par le renouvelle-
ment du tissu productif alors que les effectifs
employés dans les établissements pérennes
se réduisent.
Tous les autres secteurs perdent des emplois.
Celui du commerce et de la réparation d’au-
tomobiles et de motocycles bénéficie d’un
renouvellement de son tissu productif favo-
rable à la création d’emplois. Mais, au final
l’emploi diminue sous l’effet d’une plus forte
réduction des effectifs salariés dans les
établissements pérennes.
Dans les transports et l’entreposage, la situa-
tion est inversée : les établissements péren-
nes créent de l’emploi, mais pas assez pour
compenser la perte nette d’effectifs induite
par les créations, destructions et transferts
d’établissements.
Tous les autres secteurs se caractérisent par
une baisse de l’emploi dans les établisse-
ments pérennes comme au jeu des mouve-
ments d’établissements. C’est en particulier
le cas de l’industrie et des activités immobi-
lières, secteurs dans lesquels l’emploi salarié
se contracte de plus de 3 % par an en
moyenne.

Pontarlier, Lons-le-Saunier : seules
zones à gagner de l’emploi

Dans la moitié des 25 zones d’emploi, plutôt
situées à l’est de l’espace Bourgogne
Franche-Comté, le renouvellement des
établissements génère des créations nettes
d’emplois. En revanche dans la quasi totalité
des zones, les établissements pérennes ont
perdu des emplois.
Ces deux composantes se combinent de
façon différente selon les zones. Celles de
Pontarlier et Lons-le-Saunier cumulent

Avallon
Montbard

Belfort -
Montbéliard -

Héricourt

Vesoul

Lons-
le-Saunier

Pontarlier

Louhans

Chalon-
sur-

Saône

Morteau

Saint-
Claude

Le
Creusot -
Montceau

Mâcon

Charolais

Cosne -
Clamecy

Besançon

Gray

DoleBeaune
Autun

Dijon

Chatillon

Nevers

Morvan

Auxerre

Sens

0 ou plus

de -0,5 à moins de 0

de -1 à moins de -0,5

moins de -1

En % par an

©
IG

N
-

In
s
e
e

2
0
1
5

Limite de zone d'emploi

Limite de région

4 Baisse de l’emploi dans les établissements pérennes surtout à l’ouest

Champ : établissements ayant une activité marchande, hors agriculture entre 2008 et 2013
Source : Insee, REE et Clap
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5 Des gains d’emplois liés au renouvellement surtout à l’est

Champ : établissements ayant une activité marchande, hors agriculture entre 2008 et 2013
Source : Insee, REE et Clap

l’effet positif du renouvellement et des
gains d’emplois dans les établissements
pérennes.
À l’inverse, dans de nombreuses zones
d’emploi, aux destructions d’emplois liées
au renouvellement s’ajoute la diminution
des effectifs dans les établissements péren-
nes. Celle-ci pèse fortement sur les zones
de Cosne-Clamecy, Saint-Claude et Le
Creusot-Montceau. Dans celles de Chatil-
lon, du Charolais et du Morvan, le jeu des
créations-destructions et transferts d’éta-
blissements produit d’importantes diminu-
tions d’emplois.
Enfin, un tiers des zones est soumis à deux
tendances divergentes. D’une part le

renouvellement leur fait gagner de l’em-
ploi salarié. D’autre part la situation dans
les établissements pérennes leur en fait
perdre. C’est à Avallon que ces deux
tendances opposées sont les plus pronon-
cées, avec d’une part le gain le plus élevé
pour l’emploi lié au renouvellement des
établissements et d’autre part l’une des
plus fortes pertes dans les établissements
pérennes.
Dans les zones de Besançon et Dijon, les
pertes dues aux établissements pérennes
sont de même ampleur. En revanche, les
mouvements d’établissements génèrent
des gains plus favorables à Besançon qu’à
Dijon. �
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Définitions et concepts
L’étude porte sur les établissements, c’est-à-dire les unités de production géographiquement localisées. Un établissement
produit des biens ou des services : ce peut être une usine, une boulangerie, un magasin de vêtements, un des hôtels d’une chaîne
hôtelière, la « boutique » d’un réparateur de matériel informatique... Chaque établissement dépend juridiquement d’une entre-
prise. L’entreprise peut avoir un ou plusieurs établissements. L’étude porte sur les établissements ayant une activité principale
marchande dans l’industrie, la construction, le commerce ou les services, à l’exclusion de l’agriculture.

Différents événements affectent la vie des établissements. Ainsi, la création correspond à la « naissance » de l’établissement,
c’est-à-dire au début de son activité. La disparition ou cessation correspond à son « décès », c’est-à-dire à la fin de son activité.
Le transfert correspond à la migration, c’est-à-dire au déplacement complet des moyens de production d’un établissement d’un
lieu géographique à un autre. Pour le territoire de départ de l’établissement, on parlera de transfert sortant ; pour le territoire
d’arrivée, de transfert entrant. Dans cette étude, les lieux de départ et d’arrivée ne sont pas identifiés simultanément. Un
établissement qui change d’adresse dans la même zone sera compté pour la zone à la fois en transfert sortant et en transfert
entrant.
D’autres événements affectant les établissements n’ont pas de correspondance avec la démographie classique. La réactivation
est le fait qu’un établissement disparu reprenne son activité moins d’un an après l’avoir interrompue. Le changement de proprié-
taire d’un établissement se traduit par une cession du côté de l’établissement qui cède son activité et une reprise du côté de
celui qui la reprend.
Sur un territoire, on comptabilise l’ensemble des entrées et des sorties. Les entrées sont les créations, transferts entrants, réac-
tivations et reprises. Les sorties sont les disparitions, transferts sortants et cessions. Les taux d’entrée et de sortie sont mesu-
rés en ramenant les entrées et les sorties au nombre d’établissements au 1er janvier de l’année. Les établissements pérennes
sont ceux qui ne font pas l’objet d’entrée ou de sortie.
Les créations et suppressions d’emplois sont mesurées en comparant les effectifs salariés des établissements en début et en
fin d’année.

Le renouvellement des établissements mesure l’ensemble des mouvements sur le territoire, en sommant l’ensemble des
entrées et sorties (créations, disparitions, transferts, cessions, reprises).
La réallocation des emplois correspond à la même idée sur les emplois salariés. Elle somme l’ensemble des effectifs des
établissements entrants ou sortants sur le territoire. Sont également ajoutées les augmentations d’effectifs dans les établisse-
ments pérennes en croissance et les diminutions d’effectifs dans les établissements pérennes en déclin. Les réallocations d’em-
plois ne sont pas celles des salariés. Un salarié peut changer d’emploi, même si l’emploi qu’il quitte et celui qu’il reprend ne sont
pas modifiés.
L’emploi étudié est l’emploi salarié des établissements, au 31 décembre ou au 1er janvier selon les cas. Il est en « personnes
physiques » au sens où un salarié compte pour un, même s’il est à temps partiel.

Sources
Les données sur les établissements proviennent du répertoire des entreprises et des établissements (REE) de Sirene. Les effec-
tifs salariés sont issus de Clap.


